
BON DE COMMANDE 
 

Classement en Meublé de Tourisme 

Ce document doit être : 
 
- Complété et signé par le propriétaire du meublé ou son mandataire 
 
- Renvoyé, accompagné des éléments suivants : 
 

• Formulaire de demande de classement (cerfa 11819*03) 
 

• État descriptif et conditions de location (annexe IV) 
 

• Autodiagnostic 
 

• Règlement par chèques (libellés à l’ordre de l’ADRT Corrèze) 
 

• 1 ou 2 photos d’extérieur, 2 ou 3 photos d’intérieur avec un plan 





Lors de la visite, la location devra être présentée dans l’état de mise en location Lors de la visite, la location devra être présentée dans l’état de mise en location Lors de la visite, la location devra être présentée dans l’état de mise en location Lors de la visite, la location devra être présentée dans l’état de mise en location (ménage effectué, (ménage effectué, (ménage effectué, (ménage effectué, 
équipements, vaisselle...)équipements, vaisselle...)équipements, vaisselle...)équipements, vaisselle...)    
    
De ce fait    :      :      :      :          
 

 Je reconnais avoir pris connaissance des normes et des procédures concernant le classement en 
Meublé de Tourisme (cf. note d'information classement Meublé de Tourisme) ainsi que des tarifs et déclare 
l’exactitude des informations fournies. 
 

  Je fournis tous les documents nécessaires (précisés ci-dessous). 
 

  J’autorise l'ADRT Corrèze à prendre des photos de mon hébergement. 
 

 J’autorise l'ADRT Corrèze, à l’issue du classement, à inscrire le(s) meublé(s) (coordonnées, 
photographie...) sur les listes imprimées ou informatiques qui seront établies et diffusées conformément au 
classement. 
 

  J’accepte qu’une personne de l’Office de Tourisme local soit présente lors de la visite de classement 
de mon meublé, à titre d’observateur. 

 

TTTTarifsarifsarifsarifs    ::::    
    

175 € pour un meublé (2 chèques de 50 € et 125 €) 
95 € par meublé supplémentaire de 2 à 4 meublés (si visite effectuée le même jour et au même endroit) 
65 € à partir du 5ème meublé 
50 € en cas d'annulation non communiquée par le propriétaire ou déplacement n'aboutissant pas à 
classement 
Le règlement devra obligatoirementobligatoirementobligatoirementobligatoirement être joint à toute demande pour instruction. 
 

Fait à..............................................le.............................Signature du propriétaire 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
NB : Selon la loi «  information et libertés », du 6 janvier 1978, vous disposez d’un droit d’accès et de rectification  des informations nominatives vous concernant. 

Pièces à fournir : 

 

1111Le formulaire de demande de 

classement (CERFA 11819*03) 

2222L'autodiagnostic 

3333L’état descriptif et conditions de 

location (Annexe IV) 

4444Deux chèques (50€ et 125 €) établis à 

l’ordre de l'ADRT Corrèze 

à renvoyer à 

ADRT CORREZE 
 

Nathalie JAMMET 
njammet@correze.fr 

ou 
Anne DERACHINOIS 

aderachinois@correze.fr 
 

Maison du Tourisme 
45 quai Aristide Briand 

19000 TULLE 

Maison du Tourisme - 45 quai Aristide Briand - 19000 TULLE 
Tél : 05 55 29 98 78 : Fax : 05 55 29 98 79 - correzetourisme@cg19.fr 


